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Mairie de Marolles-en-Brie 
Place Charles de Gaulle 
94440 Marolles-en-Brie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Objet : Vote du compte administratif 2023 

Délibération n° xxxx/2024 

 
Conseillers en exercice : 27 Présents : Pouvoirs :  
 Absents :  Votants : 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 28 mars à 19h30,  
Le Conseil Municipal légalement convoqué le 21 mars 2024, s’est réuni à la Mairie en séance 
publique sous la présidence d’Alphonse BOYE, Maire, 

 
Présents :  
Absents représentés :  
Absents :  

M ………. a été nommé secrétaire de séance. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-12,  
L.2121-14, L.2121-21, L.2121-31 ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

Vu le Compte de Gestion de l’exercice 2023 dressé par le Comptable Public ; 

Vu l’avis de la commission Finances et Marchés Publics en date du 19 mars 2024 ; 

Considérant que le conseil municipal arrête et vote le compte administratif 2023 ; hors de la présence 
de Monsieur le Maire ; 

Considérant que XXXX préside la séance pour le vote du compte administratif ; 

 

Etant précisé que Monsieur le Maire ne prendra pas part au vote. 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,  
A  

 

ARTICLE 1 : ARRETE les résultats définitifs suivants : 

 

 

ARTICLE 2 : VOTE le compte administratif 2023 annexé à la présente délibération. 
 
 
 
 
CERTIFIE CONFORME 
MAROLLES-EN-BRIE, le 28 mars 2024 
 
 
 

xxxxxxxxxxxxxxxxx Alphonse BOYE 
Secrétaire de séance Maire de Marolles-en-Brie 

 
 
Le présent acte est susceptible d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 

en euros FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

DEPENSES 2023 8 923 701,75 2 013 101,77 10 936 803,52

DONT RATTACHEMENT 85 470,50 85 470,50

RECETTES 2023 9 203 108,07 1 924 836,68 11 127 944,75

DONT RATTACHEMENT 444 236,90 444 236,90

RESULTAT DE L'EXERCICE 2023 279 406,32 -88 265,09 191 141,23

RESULTAT REPORTE 2022 977 094,84 145 538,08 1 122 632,92

RESULTAT CUMULE 1 256 501,16 57 272,99 1 313 774,15

RAR DEPENSES 527 852,76 527 852,76

RAR RECETTES 934 396,75 934 396,75

SOLDE RAR 406 543,99 406 543,99

RESULTAT CUMULE AVEC RAR 1 256 501,16 463 816,98 1 720 318,14

http://www.telerecours.fr/

